
Atelier
2 octobre 2025

Sainte Christie d’Armagnac



Ordre du jour

1 - Point d’actualité

PSE

BBR // VP

Retour sur les entretiens estivaux

2 - Analyse d’autres programmes d’action de PTGE

3 - Travail en sous-groupes



Réunion le 30/10 matin à Nogaro

Critères principaux :

1 – Actu : Paiements pour services environnementaux ZH - PP

• Au moins une parcelle de SAU sur le territoire
• Pas de cumul MAE possible (sauf avec MAEC API et PRM)
• Pas de certification Maïs
• 30% de cultures fourragères minimum dont 10% de 

prairies permanentes
• Chargement maximal de 1,4 UGB/ha SFP
• Azote < 170 unités organique et minérale /ha de SAU et 

pas de N minéral sur prairies humides
• IFT cultures < à la référence régionale

• 9k€ max an / EA ; GAEC 27 k€ max



• Marché notifié le 19/12/2024, dans le cadre du PTGE Douze. 
Quelques résultats provisoires à suivre 

• 2024 : suite à la stratégie d’évaluation des volumes prélevables (VP), 
dont l’Adour et tenant compte du contexte AUP ; PCB sollicite 
l’Institution Adour en tant qu’EPTB, compétent sur zone 
géographique concernée
 Portage étude VP par l’Institution Adour 

• PTGE est une partie du territoire du fleuve Adour
 Nécessité de concordance entre BBR et VP
adopter la même méthode de prise en compte des prélèvements 

en nappe
BBR en pause jusqu’à calage méthode retenue avec prestataire 

étude VP (en cours de consultation)

1 – Actu : Etude bilan besoins-ressources
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Etude VP : Définition et principe du volume prélevable

Ressource disponible pour les 
usages en amont du point 

considéré, l’année N

Débit objectif à 
respecter (DOE ou 

point consigne

Débit observé

1 – Actu : Etude bilan besoins-ressources

Débit naturel
= sans prélèvements ni 

réalimentation



En option

Stations dont les débits naturels sont à reconstituer

VP : Stations sur lesquelles les débits 
naturels sont à reconstituer



VP : « Problématique » de la prise en 
compte des prélèvements en nappe 
souterraine en lien avec les cours d’eau



Calendrier prévisionnel de la consultation 
et de l’étude VP 

2025 2026 2027

4 mois

mars – juin :
Consultation

(candidatures – offres –
négociations – offres 2 ..)

6 mois

1
Etape 1 : 

Reconstitution 
des débits 
naturels

Etape 2 : 
valeurs 

statistiques

10 mois

Option Etape 2 : 
Révision DOE

16 mois

Etape 3 / 3bis : 
Définition du VPPnat
avec les 2 méthodes

3

Etape 4 : 
Définition VPG

4

Etape 5 :
Répartition VPG 
entre usagers

18 mois
Juillet 2024 – décembre 2027 : Etude

COPIL ? (     )



BILAN BESOINS RESSOURCES
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Etude BBR : Définition et principe du bilan 
besoins - ressources

Débit objectif à 
respecter (DOE ou 

point consigne)

Débit naturel
= sans prélèvements ni 

réalimentation

1 – Actu : Etude bilan besoins-ressources

Débit observé si 
tous les usages 
sont satisfaits à 

100 %

Déséquilibre reconstitué tous les ans sur 30 ans
 Déséquilibre quinquennal = déséquilibre 
rencontré en moyenne 1 fois tous les 5 ans

Ressource disponible pour les 
usages en amont du point 

considéré, l’année N



Processus de naturalisation
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Indicateurs 
hydrologiques VCN10, 

QMNA5

Indicateurs 
hydrologiques
VCN10, QMNA5

Débits mesurés

Débits naturels

Consommations AEP/Industrie

Apports

AEAG

Processus Données mobilisées

Consommations Irrigation

AEAG + prélèvements d’irrigation 
simulés

SE (Tailluret et St Jean) +         
AEAG (Rejets AEP et ratio pour 

l’industrie)

Impact des influences *

* prélèvements bruts x coeff en fonction de la ressource sollicitée



BBR Douze :
Découpage du territoire en bassins versants élémentaires
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Besoin :
Echelle d’analyse les 
BVE

Ressource :
Echelle d’analyse : 
Maillage PGE 
(contours rouges)



Volume prélevé (AEAG) – Eau potable
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→ Focus sur les 
prélèvements en 
nappes phréatiques



Volume prélevé (AEAG) - Industrie
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Volume prélevé (OUGC) - Irrigation
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Passage de volumes annuels à des débits journaliers
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Modèle agro-climatiqueModèle agro-climatique

2. IRRIGATION : modélisation de la demande en eau des 
plantes selon différents facteurs (ETP, RFU, Kc…) au 
travers d’un indicateur agro-climatique

 Création de chronique théorique d’irrigation pour 
chaque type de culture (Mais, Blé, Soja…) par année 
pour 1 ha

1.  INDUSTRIES, AEP : répartition homogène du volume 
annuel prélevé sur les douze mois
Coeff de saisonnalité pour l’AEP ? (données mensuelles 
des syndicats ?)

Hypothèses d’entrée du modèle :

 Assolement irrigué : réparation surface 
et culture
 Kc variable pour le maïs, soja et 

blé (avec une date de semis),
 Kc fixe pour les autres cultures

 Météo grille SAFRAN (Pluie, ETP, 
Température) source météo France 

 RFU : en fonction des secteurs

 Plafonné à 9 mm/j (performance du 
matériel)



Irrigation : 
assolement irrigué

• RPG 2023 « simplifié »

• Croisement entre RPG 2023 et points 
prlv OUGC avec un tampon de 1 km : 
Répartition de l’assolement irrigué
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Chroniques annuelles du besoin théorique 
en irrigation par culture pour 1ha   

Modélisation du besoin en eau d’irrigation

Définition d’un chronique de besoin théorique 
globale pour 1 ha 

Zoom 2020 pour différentes cultures



Passage des débits journaliers en 
impact sur la ressource sollicitée
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Débit prélevé en impact sur le cours d’eau :
• Cours d’eau : moyenne sur 3 jours glissants
• Nappe d’accompagnement : 

• Formule de Collins en fonction de la 
distance des points de prélèvements

• Reprendre l’étude Gouaneyre Estampon

Point de blocage :
Comment traduire l’impact de ces 
prélèvements sur le cours d’eau

≈12Mm3 annuels 
soit 75% des 

volumes prélevés 
pour l’usage 

irrigation



Questions ?



2 - Carte de situation des PTGE (et PGRE*) en 2025

*Plan de gestion de la ressource en eau (antérieur au PTGE)

8 PTGE récents analysés :
- Adour en amont d’Aire sur Adour
- Aume Couture
- Boutonne
- Charente aval Bruant
- Garonne amont
- Midour
- Sèvre niortaise Mignon
- Seudre



2 - Analyse d’autres PTGE

0,0
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Économies d’eau / sobriété

Changements de pratiques / transition agro
écologique

Solutions fondées sur la nature (SFN)
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Spécifique au territoire

Gouvernance, suivi et évaluation

Représentation des grandes familles d'action dans 8 PTGE (%)
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2 - Analyse d’autres PTGE

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

AA
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GA
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SNM

Répartition des actions par PTGE, selon l'usage ou le public principalement 
concernés l'action

Agricole

Collectivités

Domestique

Foncier

Gouvernance
/ tous acteurs

Industrie

Milieu

/AEP



Similarités entre les programmes :
- Des projets de territoire principalement tournés vers des actions concernant 

l’usage agricole ; environ la moitié des actions de chaque programme en 
moyenne.

- Pas d’équilibre observé entre les usages, en termes de nombre d’actions
- Plusieurs leviers sont mobilisés
- Majoritairement axés sur l’accompagnement aux changements de pratiques 

et la transition agroécologique
- Equilibrés en termes d’économies d’eau et de solutions fondées sur la nature

Différences soit de choix des acteurs, soit relevant des spécificités de 
chaque territoire :
- AEP
- Maitrise foncière
- Tourisme
- Un seul sans actions structurantes

2 - Analyse d’autres PTGE

=

≠



1. Diagnostic des ressources disponibles et des 
besoins actuels.

2. Anticipation de leur évolution vis-à-vis du 
changement climatique et du contexte 
socio-économique.

3. Identifier des programmes d’actions 
élaborés selon différents scénarios 
permettant d’atteindre dans la durée un 
équilibre entre besoins, ressources et bonne 
fonctionnalité des écosystèmes aquatiques.

4. Retenir l’un de ces programmes sur la base 
d’évaluations notamment économiques et 
financières.

5. Formaliser un contrat entre les signataires.

6. Mettre en place les actions retenues, suivre 
et évaluer leur mise en œuvre.

Leviers à mobiliser :

- Caractère obligatoire :

• Economies d’eau

• Changements de pratiques

• Mobilisation des retenues existantes

• Solutions fondées sur la nature

- Caractère optionnel :

• Réutilisation des eaux usées

• Construction de nouveaux ouvrages 
de stockage ou de transfert.

[Le PTGE : rappels sur l’instruction du 7/05/19 + add. 17/01/23]

Lorsqu’une action fait consensus, il n’est 
pas nécessaire d’attendre la fin du PTGE 

pour sa mise en œuvre.



Focus financement : 12ème programme AEAG : de 46 à 77 M€/an pour l’agriculture

https://eau-grandsudouest.fr/actualites/webinaire-presentation-programme-eau-2025-2030-solutions-sont-dans-action
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Financement par l’Agence de l’eau Adour-Garonne
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Travail en sous groupes

Idée :
S’inspirer de ce qui est fait ailleurs, prendre les bonnes idées réplicables le 
cas échéant, en veillant à ce qu’elles soient adaptées au territoire

But :
- Compiler les apports du jour
- Les croiser avec les enjeux déjà listés lors des ateliers précédents.
 Préparer le « squelette du programme d’action de la Douze »

Perspective : 
Une fois le « squelette » établi, les ateliers suivants devront permettre de :
- Trier les actions à garder ou non ; compléter la base de travail
- Affiner les actions (Constat, description, objectif, cible, maître d’ouvrage, 

indicateurs de suivi, coût et calendrier prévisionnel, financement) 
- Positionner le niveau d’ambition des actions, par enjeu à traiter



Travail en sous groupes 70 min + 15 min 

Un A0 par groupe, un scribe et un rapporteur

1 - Analyse de l’affiche 10 min
Question aux animateurs si titres d’action à préciser

2 – Travail d’identification des actions 20 min
Marquer celles qui ne vous paraissent pas adaptées au territoire en rouge

Marquer celles qui vous paraissent adaptées ou déjà évoquées (noir ou vert)

Compléter par des actions déjà réalisées sur le territoire mais non listées en bleu
 ajouter sur quel territoire
 à quelle fréquence (répandu ou rare ?)
 par qui ?

4 – Coup de cœur 5 min
Poser une gommette votre action « coup de cœur »

5 – Restitution en plénière par les rapporteurs 15 min
+ clôture 

2x


